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Centre européen pour le 
développement de la formation professionnelle

8 Le Cedefop (*) (Centre européen pour le développement de la formation 
professionnelle), est une agence européenne créée en 1975. Il a pour vocation 
de contribuer à la promotion et au développement de l’enseignement et de 
la formation professionnels au sein de l’Union européenne (UE). Implanté à 
Berlin à l’origine, le Cedefop a été l’une des premières agences spécialisées et 
décentralisées. En 1995, le siège de l’agence a été transféré à Thessalonique, 
mais elle dispose d’un bureau de liaison à Bruxelles.
Le Cedefop déploie ses efforts a� n de promouvoir un espace européen de 
l’éducation et de la formation tout au long de la vie au sein d’une Union 
européenne élargie. Il réalise cet objectif en fournissant des informations et des 
analyses sur les systèmes, les politiques, les recherches et la pratique en matière 
de formation et d’enseignement professionnels.
Les tâches du Cedefop sont les suivantes:

• établir une documentation sélective et une analyse des données;
• contribuer au développement et à la coordination de la recherche;
• exploiter et diffuser des informations;
• encourager des approches concertées de l’enseignement professionnel 

et des problèmes de formation;
• fournir un forum pour les débats et les échanges d’idées.

Le Cedefop a dé� ni les priorités à moyen terme suivantes pour 2003-2006 a� n 
d’orienter ses activités et les informations qu’il fournit:

• améliorer l’accès à la formation, la mobilité et l’intégration sociale;
• permettre et valoriser l’apprentissage;
• soutenir les réseaux et les partenariats dans une Union européenne élargie.

Le Cedefop présente ses informations sous forme électronique et imprimée 
et rassemble les personnes intéressées dans le cadre des visites d’étude, 
conférences et séminaires qu’il organise. Les informations du Cedefop 
sont destinées aux décideurs politiques, aux chercheurs et aux praticiens 
de l’enseignement et de la formation professionnels au sein de l’Union 
européenne et au-delà.
Les programmes de travail et le dernier rapport annuel du Cedefop sont 

disponibles sur l’internet, à l’adresse 
http://www.cedefop.eu.int. Des informations 
sont également disponibles concernant le 
personnel, le conseil d’administration et 
l’organisation du Cedefop. Le Cedefop anime 
également un site web interactif dénommé 
European Training Village (Village européen 
de la formation), à l’adresse http://www.
trainingvillage.gr

(*) Cedefop est l’acronyme français de la dénomination 
of� cielle de l’organisation: Centre européen pour le 
développement de la formation professionnelle.

 Date de 
 création:  1975
 Directeur:  Johan van Rens
 Effectifs:  120

 Adresse:  PO Box 22427
  GR-55102 Thessalonique
 Tél.  (30) 23 10 49 01 11
 Fax  (30) 23 10 49 01 02

 E-mail:  info@cedefop.eu.int
 Internet:  http://www.cedefop.eu.int
 Site web  
 interactif:  http://www.trainingvillage.gr
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Fondation européenne pour l’amélioration 
des conditions de vie et de travail

8 La Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de vie et 
de travail est un organe européen créé en 1975 en vue de contribuer à la 
plani� cation et à la mise en place de meilleures conditions de vie et de travail 
en Europe. Elle met à la disposition des gouvernements, des employeurs, des 
organisations syndicales et de la Commission européenne des données et des 
avis issus de recherches indépendantes et comparatives. 

La fondation déploie ses activités dans trois grands domaines d’expertise, et 
place l’accent sur les aspects suivants:

• conditions de travail: y compris l’organisation du travail, les horaires de 
travail, la � exibilité, la maîtrise des mutations des conditions de travail;

• conditions de vie: aspects in� uençant la vie quotidienne des citoyens 
européens, y compris l’équilibre entre la vie professionnelle et la 
vie familiale, la mise à disposition de services publics sociaux et la 
promotion de l’intégration dans le monde du travail;

• relations industrielles: mutations industrielles et restructurations 
 d’entreprises, participation des travailleurs à la prise de décision, 
 européanisation des relations industrielles.

La fondation a créé récemment l’Observatoire européen du changement (EMCC) 
pour analyser et anticiper les mutations intervenant dans le monde industriel et 
au sein de l’entreprise en vue de soutenir le progrès socio-économique.

Les rapports de recherche de la Fondation peuvent être téléchargés sans frais, 
directement, à partir du site web, ou commandés en ligne 
(http://www.eurofound.eu.int).

La fondation est pilotée par un conseil d’administration tripartite, composé 
de représentants des pouvoirs publics (les gouvernements et la Commission 
 européenne), des organisations patronales et des organisations syndicales.

 Date 
 de création:  1975
 Directeur faisant 
 fonction:   Willy Buschak 
 Personnel:  100

 Adresse:  Wyattville Road,
  Loughlinstown,
  Dublin 18,
  Irlande
 Tél.  (353-1) 204 31 00
 Fax   (353-1) 282 64 56
  (353-1) 282 42 09

E-mail:  postmaster@eurofound.eu.int
Internet:   http://www.eurofound.eu.int
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Agence européenne pour l’environnement

8 L’Agence européenne pour l’environnement (AEE) est un organe de l’Union 
européenne. Elle a pour vocation de fournir des informations de qualité, établies en 
toute indépendance, concernant l’environnement. L’agence constitue une source 
d’information essentielle pour les acteurs du secteur chargés du développement, de 
l’adoption, de la mise en œuvre et de l’évaluation de la politique environnementale, 
ainsi que pour le grand public.
Notre rôle consiste à permettre à l’Union européenne et aux États membres de 
prendre des décisions en connaissance de cause concernant l’amélioration de 
l’environnement, de tenir compte des impératifs environnementaux dans les 
politiques économiques et de progresser sur la voie de la durabilité.
Pour réaliser cette mission, nous mettons à disposition un large éventail d’informations et 
d’évaluations. Celles-ci portent sur l’état de l’environnement et les tendances constatées 
dans ce domaine, ainsi que sur les pressions exercées sur l’environnement et les forces 
économiques et sociales qui les animent. Elles concernent également les politiques 
et leur ef� cacité. Nous nous efforçons de cerner les tendances et les problèmes qui 
pourraient survenir à l’avenir au moyen de scénarios et d’autres techniques.
Une source principale d’information est le réseau européen d’information et 
d’observation de l’environnement (Eionet). L’AEE est responsable du développement 
dudit réseau et de la coordination de ses activités. Pour mener à bien ces tâches, nous 
collaborons étroitement avec les points focaux nationaux, qui sont généralement des 
agences nationales de l’environnement ou les ministères de l’environnement des 
pays membres. Ces points focaux sont responsables de la coordination des réseaux 
nationaux qui associent en leur sein un total d’environ 300 institutions.
Dans le souci de soutenir la collecte, la gestion et l’analyse des données, nous avons créé 
cinq centres thématiques européens avec lesquels nous collaborons étroitement. Les 
activités de ces centres couvrent l’eau, l’air et le changement climatique, la protection 
de la nature et la biodiversité, les � ux de déchets et de matériaux, et l’environnement 
terrestre.
Nous travaillons également en étroite collaboration avec d’autres institutions 
européennes et internationales, comme l’Of� ce des statistiques (Eurostat) et le Centre 
commun de recherche de la Commission européenne, le programme des Nations 
unies pour l’environnement (PNUE) et l’Organisation mondiale de la santé (OMS).

L’AEE et Eionet ont été créés par le règlement 
(CEE) du Conseil n° 1210/90 du 7 mai 1990 
tel que modi� é ultérieurement (1999, 2003). 
 L’agence, située à Copenhague, comptait en 
2004 un effectif d’environ 115 personnes. 
Cette même année, son budget s’élevait 
approximativement à 31 millions d’euros.
L’agence est ouverte aux pays non membres de 
l’Union européenne. Elle compte actuellement 
(en 2004) 31 pays membres à part entière: les 
25 États membres de l’UE ainsi que la Bulgarie, 
l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège, la Roumanie 
et la Turquie.

 Date de 
 création:  1993
 Directeur 
 exécutif:  Prof. Jacqueline McGlade
 Effectif:  115

 Adresse:  Kongens Nytorv 6
  DK-1050 Copenhague K
 Tél.  (45) 33 36 71 00
 Fax  (45) 33 36 71 99

 Renseignements: http://www.eea.eu.int/
help/infocentre/enquiries
 Site web: http://www.eea.eu.int

L’information pour améliorer 
l’environnement en Europe
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Fondation européenne pour la formation 

8 En partageant l’expertise en enseignement et en formation professionnels 
entre les régions et les cultures, la Fondation européenne pour la formation 
(ETF) aide les  personnes à développer leurs compétences, et promeut ainsi 
l’amélioration des conditions de vie et la citoyenneté active au sein de 
sociétés démocratiques respectueuses des droits de l’homme et de la diversité 
culturelle. En tant que centre d’expertise, l’ETF contribue à un développement 
socio-économique durable en permettant à 30 pays voisins de l’Union 
européenne de réformer leurs systèmes d’enseignement et de formation 
professionnels, essentiellement par le biais des programmes communautaires 
européens Phare, CARDS, Tacis et MEDA. L’ETF assiste également la Commission 
européenne dans la mise en œuvre du programme Tempus.

L’ETF coopère actuellement avec 30 pays partenaires sur trois continents, 
 notamment les pays candidats, l’Europe du Sud-Est, l’Europe de l’Est, l’Asie 
 centrale et la région méditerranéenne, et réalise les activités suivantes:

• elle évalue les progrès et les priorités futures pour les réformes dans les 
pays partenaires dans le domaine de l’enseignement et de la formation 
professionnels et leurs liens avec le développement socio-économique;

• elle conçoit, développe, contrôle et évalue des projets à la demande de 
la Commission européenne;

• elle met en place les capacités nécessaires a� n que les décideurs 
politiques et les praticiens dans les pays partenaires participent 
pleinement à la modernisation de leurs systèmes de formation et 
d’enseignement professionnels;

• elle facilite le dialogue parmi les acteurs en développant des réseaux 
internationaux, nationaux et locaux.

L’ETF promeut également l’accès à l’expertise et aux pratiques européennes 
dans le domaine des ressources humaines en général, et de la stratégie 
européenne de l’emploi en particulier. Elle coopère étroitement avec le Cedefop.

En tant que centre d’expertise international, l’ETF collabore avec d’autres 
institutions européennes et internationales, telles que la Banque mondiale, 
l’OCDE, l’OIT, la Banque européenne d’investissement et l’Unesco.

 Création:  1994
 Direction:  Muriel Dunbar
 Effectif:  104

 Adresse:  Villa Gualino
  Viale Settimio Severo 65
  I-10133 Turin
 Tél.  (39) 011 630 22 22
 Fax (39) 011 630 22 00

 E-mail:  info@etf.eu.int 
 Internet:  http://www.etf.eu.int
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Observatoire européen 
des drogues et des toxicomanies

8 L’Observatoire européen des drogues et des toxicomanies (OEDT) est le centre 
de référence pour l’information sur les drogues dans l’Union européenne.  Il lui 
appartient de collecter, analyser et diffuser des informations objectives, � ables et 
comparables sur le phénomène des drogues et des toxicomanies et, ainsi, produire 
une vue scienti� quement fondée du phénomène des drogues au niveau européen.

L’Observatoire compte parmi ses cibles privilégiées les décideurs politiques 
qui mobilisent ces informations a� n de dé� nir des stratégies antidrogue 
cohérentes, tant au niveau national que communautaire.  Ces informations 
sont également utiles aux professionnels et chercheurs actifs dans le domaine 
des drogues et, plus généralement, aux médias européens et au grand public.

L’amélioration de la comparabilité des informations sur les drogues à travers 
l’Europe et la conception de méthodes et d’outils nécessaires pour y parvenir 
sont au cœur du travail de l’Observatoire.  Il résulte de ce travail que les 
États sont désormais en mesure de se situer dans le paysage européen et 
d’examiner des problèmes et des objectifs communs.

Une des caractéristiques essentielles du phénomène des drogues est sa 
nature changeante, dynamique, et le suivi des nouvelles tendances constitue 
l’une des tâches centrales de l’OEDT.  L’Observatoire obtient ses informations 
par le biais essentiel du «réseau Reitox», constitué de points focaux disséminés 
dans chacun des 25 États membres de l’UE, en Norvège, dans les pays 
candidats à l’adhésion à l’UE, ainsi qu’auprès de la Commission européenne.  
Le Rapport annuel sur l’état du phénomène de la drogue dans l’Union 
européenne et en Norvège ainsi que le Statistical Bulletin (Bulletin statistique) 
en ligne offrent, chaque année, une vue d’ensemble de la situation des 
drogues et des tendances les plus récentes en Europe.  Les Country situation 
summaries (pro� ls par pays) en ligne constituent par ailleurs une source 
d’informations précieuse sur la situation des drogues dans chaque pays.

L’OEDT part du principe que des informations objectives sont indispensables à 
une stratégie antidrogue ef� cace.  Bien que l’Observatoire ne puisse proposer 
un quelconque modèle politique, il exerce désormais une in� uence évidente 
sur les processus décisionnels grâce à ses analyses, instruments et normes.

 

 Année de 
 création:  1993
 Directeur:  Georges Estievenart
 Effectifs:  80

 Adresse:  Rua da Cruz de Santa   
  Apolónia 23–25
  P-1149-045 Lisbonne
 Tél.  (351) 218 11 30 00
 Fax  (351) 218 13 17 11

 E-mail:  info@emcdda.eu.int
 Internet:  http://www.emcdda.eu.int

L’OEDT, la référence en matière 
de drogue en Europe
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Agence européenne des médicaments 

8 L’Agence européenne des médicaments (EMEA) concourt à la protection de 
la santé publique et de la santé animale en veillant à ce que les médicaments à 
usage humain et à usage vétérinaire soient sûrs, ef� caces et de haute qualité. En 
mettant en commun les ressources scienti� ques des 25 États membres de l’UE 
au sein d’un réseau rassemblant plus de 40 autorités nationales compétentes, 
l’EMEA coordonne l’évaluation et la supervision des médicaments sur tout le 
territoire de l’Union européenne. Elle travaille en étroite collaboration avec des 
partenaires internationaux, renforçant ainsi la contribution de l’UE au processus 
d’harmonisation globale.

Les activités de l’EMEA ont démarré en 1995 avec l’introduction du système 
européen d’autorisation des médicaments qui a permis la mise en œuvre 
des procédures centralisée et de reconnaissance mutuelle. L’EMEA intervient 
principalement dans la procédure centralisée. Lorsqu’il est fait recours à celle-ci, 
les sociétés ne soumettent à l’EMEA qu’une seule demande d’autorisation de mise 
sur le marché. Une évaluation unique est réalisée par le comité des médicaments 
à usage humain (CHMP) ou par le comité des médicaments à usage vétérinaire 
(CVMP). Si l’un de ces comités conclut que la qualité, la sécurité et l’ef� cacité 
du médicament sont suf� samment établies, il adopte un avis favorable qui est 
ensuite transmis à la Commission a� n d’être transformé en une autorisation pour 
le marché unique valable dans l’ensemble de l’Union européenne.

En 2001, le comité des médicaments orphelins (COMP) a été créé et est depuis 
lors chargé de l’examen des demandes de désignation déposées par des 
personnes physiques ou morales souhaitant développer des médicaments 
destinés au traitement de maladies rares, les «médicaments orphelins». Dès 
la � n de 2004, le nouveau comité des médicaments à base de plantes (HMPC) 
émettra des avis scienti� ques sur les médicaments traditionnels à base de 
plantes. Les travaux scienti� ques de l’EMEA et de ses comités reposent sur un 
réseau de 3 500 experts européens.

Dix ans après son inauguration, l’EMEA procède actuellement à la mise en 
œuvre d’une nouvelle législation qui élargira grandement le mandat de 
l’agence. Outre de multiples changements 
organisationnels, le règlement (CE) 
n° 26/2004 [qui remplace le règlement 
(CEE) n° 2309/93] con� e à l’agence 
des responsabilités plus grandes, a� n 
notamment de permettre aux patients de 
béné� cier de nouveaux médicaments plus 
rapidement et d’améliorer l’information aux 
usagers de médicaments.

 Année de 
 création:  1995
 Directeur:  Thomas Lönngren
 Effectif:  379 (2005)

 Adresse:  7, Westferry Circus
  Canary Wharf
  Londres E14 4HB
  Royaume-Uni
 Tél.  (44-20) 74 18 84 00
 Fax  (44-20) 74 18 84 16

 E-mail:  mail@emea.eu.int
 Internet:  http://www.emea.eu.int
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Of� ce de l’harmonisation dans le marché intérieur
(marques, dessins et modèles)

8 L’OHMI est l’autorité publique en charge des procédures relatives à 
 l’enregistrement des marques communautaires depuis 1996 et des dessins et 
modèles communautaires depuis 2003. Ces droits de propriété intellectuelle 
sont valables dans tous les pays de l’Union européenne.

Les marques, dessins et modèles appartiennent au monde du droit privé des 
sociétés. L’OHMI est à la fois une agence de la Communauté européenne 
et un of� ce de la propriété industrielle doté d’une fonction technique: 
l’enregistrement des droits de propriété industrielle.

En tant qu’agence de services, l’Of� ce se doit de placer ses clients, à savoir 
les entreprises qui enregistrent leurs marques, dessins et modèles auprès de  
 l’OHMI, au centre de son mécanisme global a� n de leur fournir son meilleur 
service au meilleur prix.

La marque et le dessin ou modèle communautaires constituent une porte 
d’accès au marché unique. De par leur nature unitaire, les formalités y relatives 
et leur gestion sont aisées: un seul dépôt, un seul interlocuteur administratif et 
un seul dossier à suivre.

Une législation uniforme s’applique aux marques et dessins ou modèles, 
offrant ainsi une protection forte et unique sur l’ensemble du territoire de 
l’Union européenne. Cette simpli� cation permet de réduire les coûts de 
façon considérable en comparaison avec les coûts globaux entraînés par un 
enregistrement national dans tous les pays de l’Union européenne.

La taille actuelle de l’OHMI, la vitesse à laquelle il a grandi et le fait qu’il ait pu 
s’auto� nancer dès sa deuxième année de fonctionnement sont les preuves du 
succès de ce système au service du marché unique.

 Année de 
 création:  1994
 Président:  Wubbo de Boer
 Effectif:  660

 Adresse 
 postale:  Avenida de Europa, 4 
   E-03008 Alicante
 Tél.  (34) 965 139 100
 Fax  (34) 965 139 173

 E-mail:  information@oami.eu.int
 Internet:  http://www.oami.eu.int

Quand les idées prennent 
forme, il est temps de les 
protéger



Angers — France

Bilbao — Espagne

Alicante — Espagne

Lisbonne — Portugal

Dublin — Irlande

Londres — Royaume-Uni

Fondation européenne pour l’amélioration 
des conditions de vie et de travail

Agence européenne des médicaments

Bruxelles — Belgique

Agence européenne pour la sécurité maritime

Office communautaire des variétés végétales

Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail 

Observatoire européen des drogues 
et des toxicomanies

Office de l’harmonisation dans le marché intérieur 
(marques, dessins et modèles) 
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16 agences de l’UE
à l’œuvre dans toute l’Europe



Thessalonique — Grèce

Thessalonique — Grèce

Turin — Italie

Copenhague — Danemark

Vienne — Autriche

Agence européenne pour
l’environnement

Agence européenne de la sécurité aérienne

La Haye —  Pays-Bas

Cologne —  Allemagne

Eurojust — Unité de coopération judiciaire européenne

Observatoire européen des phénomènes racistes
et xénophobes

Fondation européenne pour la formation

Parme — Italie

Autorité européenne de sécurité des aliments

Centre européen pour le développement
de la formation professionnelle

Agence européenne pour la reconstruction 

Luxembourg — Luxembourg

Centre de traduction des organes
de l’Union européenne

CENTRE DE TRADUCTION
DES ORGANES DE
L’UNION EUROPÉENNE 
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Agence européenne pour la sécurité
et la santé au travail

8 Le nombre et la diversité des problèmes en matière de santé et de sécurité 
au travail (SST) auxquels l’Europe est confrontée sont trop importants pour 
qu’un seul État membre ou une unique institution puisse y faire face avec ses 
ressources et son expertise. L’amélioration continue de la santé et de la sécurité 
au travail est en outre un objectif clé de la politique européenne en matière 
sociale et dans le domaine de l’emploi. C’est la raison pour laquelle l’Agence 
européenne pour la sécurité et la santé a été fondée: rassembler et partager 
la somme considérable des connaissances et des informations engrangées à 
l’échelle européenne sur les questions de SST, en particulier en ce qui concerne 
les bonnes pratiques de prévention.

L’agence joue un rôle de catalyseur en ce qui concerne la production, l’analyse 
et la diffusion d’informations destinées à améliorer la santé et la sécurité au 
travail en Europe. En plus de mettre sur pied un réseau complet de sites dédiés 
à la sécurité et à la santé, l’agence déploie des campagnes et met en œuvre 
un programme de publications diversi� ées, allant des rapports d’information 
spécialisés aux � ches d’information, et concernant un vaste éventail de 
problèmes de SST.

Les points focaux nationaux, qui constituent l’organisation de faîte en matière 
de SST dans leur pays, coordonnent et diffusent des informations de l’agence sur 
le plan national. De plus, l’agence coopère avec un large éventail de partenaires, 
notamment la Commission européenne, d’autres institutions européennes et les 
partenaires sociaux européens, ainsi qu’avec des organisations internationales 
et des organisations spécialisées en santé et sécurité du monde entier.

L’agence est dirigée par un conseil d’administration au sein duquel sont 
représentés les organisations syndicales, les organisations patronales, les 
gouvernements nationaux et la Commission européenne.

L’Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail a été créée par le 
règlement (CE) n° 2062/94 du Conseil, du 18 juillet 1994, instituant une Agence 
européenne pour la sécurité et la santé au travail (JO L 216 du 20.8.1994), 
modi� é par les règlements (CE) n° 1643/95 du 29 juin 1995 (JO L 156 du 
7.7.1995) et (CE) n° 1654/2003 (JO L 245 du 29.9.2003).

 Fondation:  1994
 Directeur:  Hans-Horst Konkolewsky
 Effectif:  56

 Adresse:  Gran Via 33
  E-48009 Bilbao,
 Tél.  (34) 944 79 43 60
 Fax (34) 944 79 43 83

 E-mail:  information@osha.eu.int
 Internet:  http://agency.osha.eu.int

Dédiée à la promotion de la 
qualité du travail en Europe
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Of� ce communautaire des variétés végétales

8 Le règlement (CE) n° 2100/94 du Conseil du 27 juillet 1994 a institué un 
régime de protection communautaire des obtentions végétales en tant que 
forme unique et exclusive de protection communautaire de la propriété 
industrielle pour les variétés végétales nouvelles. Ce régime est géré par l’Of� ce 
communautaire des variétés végétales (OCVV).

L’OCVV est un organe communautaire fonctionnant sur un mode 
d’auto� nancement et doté d’une personnalité juridique distincte; il a débuté 
ses activités le 27 avril 1995. Depuis août 1997, son siège est établi à Angers 
(France).

L’OCVV se prononce sur les demandes de protection communautaire des 
obtentions végétales sur la base d’un examen «formel» et d’un examen 
technique de la variété candidate. La protection communautaire d’une 
obtention végétale est octroyée pour une durée de 25 à 30 ans, selon l’espèce, 
et est valable dans les 25 États membres de l’UE.

La direction de l’OCVV est assurée par son président, assisté par un 
vice-président, tous deux nommés par le Conseil de l’Union européenne. 
L’Of� ce se compose de deux unités: l’unité administration et � nances et l’unité 
technique, béné� ciant toutes deux du soutien du service juridique, du service 
informatique et du service du personnel.

L’OCVV est contrôlé par un conseil d’administration composé d’un représentant 
de chaque État membre et d’un représentant de la Commission européenne, 
ainsi que de leurs suppléants.

La chambre de recours est chargée de statuer sur les recours formés contre les 
décisions de l’OCVV. Les décisions de la chambre de recours sont susceptibles 
d’un recours devant le Tribunal de première instance, puis devant la Cour de 
justice.

 Année de 
 création:  1994
 Président:  Bart Kiewiet
 Personnel:  38

 Adresse:  BP 62141
  3, Boulevard Foch
  F-49021 Angers Cédex 02
 Tél.  (33) 241  25  64  00
 Fax  (33) 241  25  64  10

 E-mail:  cpvo@cpvo.eu.int
 Internet:  http://www.cpvo.eu.int
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Centre de traduction des organes 
de l’Union européenne

8 La fonction primordiale du centre est d’assurer les services de traduction 
nécessaires au fonctionnement des différents organismes communautaires 
décentralisés. Sa mission comporte, aussi, une dimension interinstitutionnelle. 
Ainsi, les services fournis s’étendent aux institutions et organes disposant 
déjà d’un service de traduction a� n d’absorber leurs éventuelles surcharges 
de travail. Parallèlement, il participe aux travaux du comité interinstitutionnel 
de la traduction et de l’interprétation, qui a pour objectif de promouvoir une 
collaboration interservices basée sur des règles de subsidiarité, et de favoriser 
des économies d’échelle. Cette coopération contribue, notamment, à la 
réalisation de projets de grande envergure comme la création d’une base de 
données terminologiques de l’Union et permet d’aborder de façon concertée 
des activités telles que la traduction externe, la technologie de la langue, etc.

Installé à Luxembourg, le centre est géré par un conseil d’administration où 
sont représentés l’ensemble de ses clients, les États membres et la Commission 
européenne. Il est doté de ressources � nancières propres constituées par les 
versements des organismes et institutions en contrepartie des prestations 
fournies. Ses publications sont disponibles sur support papier ou électronique 
et comprennent, notamment, un rapport d’activité annuel ainsi qu’une feuille 
d’information trimestrielle.

Le Centre de traduction des organes de l’Union européenne a été créé par 
le règlement (CE) n° 2965/94 du Conseil du 28 novembre 1994 (JO L 314 
du 7.12.1994) modi� é en dernier lieu par le règlement (CE) du Conseil 
n° 1645/2003 du 18 juin 2003 (JO L 245 du 29.9.2003).

 Date de 
 création:  1994
 Directeur:  Marie-Anne Fernández 
  (ad interim)
 Effectifs:  181

 Adresse:  1, rue du Fort Thüngen
  L-1499 Luxembourg
 Tél.   (352) 421 71 11
 Fax   (352) 421 71 12 20

 E-mail:  cdt@cdt.eu.int
 Internet:  http://www.cdt.eu.int

CENTRE DE TRADUCTION
DES ORGANES DE
L’UNION EUROPÉENNE 



15

Observatoire européen des phénomènes 
racistes et xénophobes

8 L’objectif principal de l’Observatoire européen des phénomènes racistes 
et xénophobes (EUMC), établi à Vienne, est de fournir à la Communauté et 
à ses États membres des informations et des données objectives, � ables et 
comparables sur les phénomènes racistes, xénophobes et antisémites au sein 
de l’Union européenne a� n de leur permettre de prendre des mesures ou de 
dé� nir des actions de lutte contre le racisme et la xénophobie.

L’EUMC étudie l’ampleur et l’évolution des phénomènes du racisme et de 
la xénophobie et analyse leurs causes, conséquences et effets. Il élabore 
également des stratégies visant à combattre le racisme et la xénophobie, met 
en lumière et diffuse les exemples de bonnes pratiques dans l’approche de ces 
problèmes.

L’EUMC dirige un réseau européen d’information sur le racisme et la 
xénophobie (RAXEN) qui recueille des informations à l’échelle nationale. Raxen 
est constitué de 25 points focaux nationaux, à raison d’un dans chacun des États 
membres. L’information issue des points focaux nationaux est publiée sous la 
forme de rapports comparatifs ou de rapports nationaux. L’EUMC travaille en 
collaboration avec les institutions de l’Union européenne, les organisations 
intergouvernementales et les gouvernements des États membres. Elle coopère 
également avec la société civile par le biais de tables rondes aux niveaux 
national et européen. L’EUMC entreprend un nombre limité de projets.

Chaque année, l’EUMC publie un rapport annuel composé de deux parties, 
la première fournissant des renseignements sur ses activités et la deuxième 
procurant des informations sur la situation en matière de racisme et de 
xénophobie au sein de l’Union européenne.

L’EUMC a été créé par le règlement du Conseil (CE) n° 1035/97 du 2 juin 1997 
(JO L 151 du 10.6.1997) et il a débuté ses activités en 1998. En décembre 2003, 
les chefs de gouvernement ont décidé d’élargir ses compétences a� n qu’il 
devienne une agence des droits de l’homme.

 Date de 
 création:  1997
 Directrice:  Beate Winkler
 Personnel:  30

 Adresse:  Rahlgasse 3,
  A-1060 Vienne
 Tél.  (43-1) 580 30-0
 Fax  (43-1) 580 30-93

 E-mail:  information@eumc.eu.int
 Internet:  http://eumc.eu.int

EUMC — Égalité et diversité 
pour l’Europe
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Agence européenne pour la reconstruction

8 L’Agence européenne pour la reconstruction est chargée de gérer les 
principaux programmes d’aide de l’UE en Serbie-et-Monténégro (République 
de Serbie, République du Monténégro, et Kosovo) et dans l’ancienne 
République yougoslave de Macédoine.

Elle a été créée en février 2000; son siège se trouve en Grèce, à Thessalonique, 
et des centres opérationnels ont été établis à Pristina, Belgrade, Podgorica et 
Skopje. Cette agence indépendante de l’Union européenne est responsable 
devant le Conseil et le Parlement européens. Elle est contrôlée par un conseil 
d’administration où siègent la Commission européenne et les États membres 
de l’Union européenne. 

Elle contrôle désormais un portefeuille total de plus de 2,3 milliards d’euros 
répartis entre ses quatre centres opérationnels. 

Les objectifs des nouveaux programmes � nancés par l’UE et gérés par l’agence 
sont les suivants: i) promouvoir la bonne administration, le renforcement 
des institutions et l’État de droit; ii) continuer à assurer le soutien du 
développement d’une économie de marché et poursuivre les investissements 
dans les infrastructures physiques vitales ainsi que les actions pour 
l’environnement; iii) soutenir le développement social et renforcer la société 
civile.

De sa mission première axée sur la reconstruction physique de l’après-crise, 
l’agence se réoriente désormais de plus en plus vers la gestion de projets 
� nancés par la CE, lesquels sont conçus pour soutenir les propres processus de 
réforme de la région, notamment pour aider à renforcer les «rouages étatiques» 
des administrations centrales et locales, de la police, des autorités judiciaires, 
des � nances publiques et des fournisseurs de services publics.

Dans ses domaines de compétence, l’agence gère la majorité des fonds 
communautaires disponibles dans le cadre du programme CARDS (Assistance 
communautaire pour la reconstruction, le développement et la stabilisation), 
lesquels constituent un engagement plus large de l’Union européenne à l’égard 
de l’Albanie, de la Bosnie-et-Herzégovine, 
de la Croatie, de l’ancienne République 
yougoslave de Macédoine et de la Serbie-
et-Monténégro. Le programme CARDS, 
de son côté, fait partie du processus 
communautaire de «stabilisation et 
d’association» actuellement en place avec 
ces cinq pays d’Europe du Sud-Est.

 Création:  2000
 Direction:  Richard Zink
 Effectif:  270

 Adresse :  Egnatia 4,
  GR-54626 Thessalonique
 Tél.  (30-2310) 505 100
 Fax   (30-2310) 505 172

Centres opérationnels à Pristina, 
Belgrade, Podgorica et Skopje

 E-mail:  info@ear.eu.int
 Internet:  http://www.ear.eu.int
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Autorité européenne de sécurité des aliments

8 L’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) fournit des avis 
scienti� ques indépendants sur toutes les questions ayant un impact direct 
ou indirect sur la sécurité alimentaire — y compris la santé et le bien-être 
des animaux et la protection des plantes. L’EFSA est également consultée en 
matière de nutrition en relation avec la législation communautaire. L’Autorité 
émet des communications à l’intention du public de manière transparente et 
ouverte sur toutes les questions relevant de ses attributions.

Les évaluations des risques réalisées par l’EFSA fournissent aux gestionnaires 
des risques (composés des institutions européennes responsables 
politiquement, à savoir la Commission européenne, le Parlement européen et le 
Conseil) des bases scienti� ques solides pour dé� nir des mesures réglementaires 
ou législatives à orientation politique nécessaires à la garantie d’un niveau 
élevé de protection des consommateurs eu égard à la sécurité des aliments.

La collecte et l’analyse de données scienti� ques, l’identi� cation des risques 
émergents et l’assistance scienti� que à la Commission, notamment en cas 
de crise alimentaire, font également partie de la mission de l’EFSA, comme le 
prévoit son règlement fondateur (CE) n° 178/2002 du 28 janvier 2002.

L’EFSA est composée de quatre organes.

Le conseil d’administration est chargé de veiller au fonctionnement effectif et 
ef� cace de l’Autorité. Il établit le projet de budget et les programmes de travail 
de l’Autorité, veille à leur mise en œuvre, et convient des règles et du règlement 
internes. Il nomme également le directeur exécutif et les membres du comité 
scienti� que et des groupes scienti� ques.

Le directeur exécutif est le représentant légal de l’Autorité et rend compte de 
ses activités au conseil d’administration. Nommé pour une période de cinq ans 
renouvelable, il est responsable de l’administration courante de l’autorité et de 
toutes les questions relatives au personnel. 

Le directeur exécutif est assisté par un forum consultatif composé 
de représentants des instances compétentes des États membres, qui 
accomplissent des tâches analogues à celles de l’Autorité.

Les avis scienti� ques de l’EFSA sont fournis par le comité scienti� que (CS) 
et huit groupes scienti� ques, chacun étant compétent dans un domaine 
spéci� que d’évaluation des risques. Le comité scienti� que coordonne les 
travaux des groupes et traite des questions multisectorielles relevant de 
la compétence de tous les groupes (telle que la méthodologie relative à 
l’évaluation d’exposition).

 Date de création:   2002
 Directeur:  Geoffrey Podger
 Personnel:  100 (15.6.2004)

Adresse provisoire
  Rue de Genève 10
  B-1140 Bruxelles
 Tél.  (32-2) 337 21 11
 Fax  (32-2) 337 21 61

Adresse permanente:
  Palazzo Ducale
  Parco Ducale n° 3
  I-43100 Parme

 E-mail:  info@efsa.eu.int
 Internet:  http://www.efsa.eu.int
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Agence européenne pour la sécurité maritime

8 Au cours de ces dernières années, les différents naufrages qui se sont produits 
au large des côtes de l’Europe ont entraîné des conséquences particulièrement 
graves pour ses eaux et ses côtes, tant en nombre de victimes que sur le plan 
de la pollution. Les institutions européennes ont, dès lors, décidé de créer une 
agence spécialisée pour renforcer l’arsenal juridique dont elles disposaient déjà. 
Cette agence assume un rôle consultatif vis-à-vis des États membres ainsi qu’un 
rôle supplétif vis-à-vis de la direction générale de l’énergie et des transports 
(DG Tren). Ses compétences s’étendent aux 25 États membres, de même qu’à la 
Norvège et à l’Islande. 

L’agence, instituée par le règlement (CE) n° 1406/2002 du 27 juin 2002, est 
également attentive aux secteurs public et privé qui comptent plusieurs 
représentants au sein du conseil d’administration de l’AESM. Parmi ses activités 
quotidiennes, l’agence assure notamment des contrôles en matière de sécurité 
maritime, des sociétés de classi� cation et des installations de réception 
portuaires pour les substances dangereuses. L’agence est également chargée 
de questions très spécialisées telles que l’échange d’informations au sujet 
des vaisseaux et de leur cargaison ou l’harmonisation des méthodologies des 
États membres appliquées dans le cadre des enquêtes à la suite des accidents. 
Depuis sa création, l’agence s’est vu con� er de nouvelles tâches: un rôle de 
soutien opérationnel aux États membres dans leur lutte contre toute pollution 
maritime importante éventuelle, un rôle de contrôle de la sûreté à bord des 
vaisseaux (non au port), une tâche d’évaluation de la qualité de la formation 
maritime dans les pays tiers. Cette dernière activité de l’agence consiste à inviter 
les parties intéressées à coopérer de manière plus intensive dans le cadre de 
leur action préventive. L’AESM organise régulièrement des ateliers avec des 
experts européens en vue d’atteindre cet objectif.

Lors du sommet européen du 13 décembre 2003, les chefs d’État ou de 
gouvernement ont décidé que l’agence aurait son siège à Lisbonne. Depuis sa 
création, l’AESM est installée à Bruxelles.

 Date de 
 création:  2003
 Directeur:  Willem de Ruiter
 Personnel:  50 (Juin 2004)

 Adresse:  Rue de Genève 12,  
  B-1140 Bruxelles
 Tél.  (32-2) 298 58 12
 Fax (32-2) 298 48 91

 E-mail:  tren-emsa-info@cec.eu.int
 Internet:  http://www.emsa.eu.int
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Agence européenne de la sécurité aérienne

8 L’Agence européenne de la sécurité aérienne est une agence de l’Union 
européenne qui s’est vu attribuer des tâches d’exécution et en matière de 
réglementation dans le domaine de la sécurité aérienne. L’agence constitue 
un élément essentiel de la stratégie de l’Union européenne visant à établir et à 
maintenir un niveau élevé et uniforme de sécurité dans le domaine de l’aviation 
civile en Europe.

La mission de l’agence est double. Elle fournit une expertise technique à la 
Commission européenne en contribuant à la rédaction de règles en matière 
de sécurité aérienne dans divers domaines et en apportant une collaboration 
technique à la conclusion des accords internationaux y afférents.

En outre, l’agence s’est vu octroyer le pouvoir de mettre en œuvre certaines 
tâches d’exécution relatives à la sécurité aérienne, telles que la certi� cation de 
produits et organismes aéronautiques impliqués dans leur conception, leur 
production et leur maintenance. Ces activités de certi� cation contribuent à 
garantir le respect des normes en matière de navigabilité et de protection de 
l’environnement.

L’Agence européenne de la sécurité aérienne certi� e des produits de l’aviation 
civile dans son ensemble, y compris l’aviation générale et l’aviation d’affaires. 
Il y a lieu de remarquer que la sécurité aérienne n’entre pas dans son domaine 
de compétence (prévention d’actes illégaux à l’encontre de l’aviation civile tels 
que le détournement, par exemple). Celle-ci relève du droit communautaire 
appliqué par les États membres.

Le législateur communautaire a d’ores et déjà décidé que, à plus long terme, 
lesdites compétences devraient progressivement s’étendre à tous les autres 
domaines de la sécurité aérienne civile, notamment aux opérations aériennes et 
à l’octroi de licences au personnel navigant.

Dans l’attente d’une con� rmation par voie d’un élargissement du cadre du 
règlement de base, ces aspects demeurent du ressort des autorités nationales.

L’Agence européenne de la sécurité aérienne a été créée par le règlement (CE) 
n° 1592/2002 du Parlement et du Conseil du 15 juillet 2002 (JO L 240 du 7.9.2002).

 Date de 
 création:  15 juillet 2002
 Directeur  
 exécutif:  Patrick Goudou
 Personnel:  95

 Adresse  
 physique: Ottoplatz 1   
  D-50679 Cologne
 Adresse 
 postale: PO Box 101253
  D-50452 Cologne
 Tél.  (49-221) 89 99 00 00
 Fax  (49-221) 89 99 09 99

 E-mail:  info@easa.eu.int
 Internet:  http://www.easa.eu.int
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Eurojust
Unité de coopération judiciaire européenne

8 Institué en 2002, Eurojust est un nouvel organe de l’Union européenne 
chargé d’améliorer l’ef� cacité des autorités compétentes des États membres 
dans leur lutte contre les formes graves de criminalité organisée transfrontalière. 
Eurojust stimule et améliore la coordination des enquêtes et des poursuites 
et il soutient également les États membres pour renforcer l’ef� cacité de leurs 
enquêtes et de leurs poursuites.

Eurojust joue un rôle unique en tant que nouvel organe permanent 
dans le  domaine judiciaire européen. Il a pour mission de promouvoir le 
développement de la coopération au niveau européen dans les affaires 
pénales. Eurojust est dès lors un interlocuteur privilégié pour les institutions 
européennes telles que le Parlement, le Conseil et la Commission.

Le collège d’Eurojust se compose de 25 membres nationaux, un membre étant 
nommé par chacun des États membres de l’Union européenne. Les membres 
nationaux sont des juges ou des procureurs expérimentés de haut niveau et 
certains d’entre eux béné� cient de l’aide d’adjoints et d’assistants.

En juin 2002, les membres nationaux ont élu Michael Kennedy, le membre 
national du Royaume-Uni, comme président du collège. Roelof Jan Manschot, 
vice-président (Pays-Bas) et Ulrike Haberl-Schwarz (Autriche) ont été élus vice-
présidents. Le collège est soutenu par une équipe administrative dirigée par 
Ernst Merz.

Eurojust a été institué par la décision 2002/187/JAI du Conseil du 28 février 
2002 (JO L 63/1 du 6.3.2002), telle que modi� ée par la décision 2003/659/
JAI du Conseil du 18 juin 2003 (JO L 245/44 du 29.9.2003). Installé d’abord 
provisoirement à Bruxelles depuis le 1er mars 2001, il a ensuite été transféré à La 
Haye en décembre 2002. Le 9 juin 2004, Europol et Eurojust ont signé un accord 
de coopération étroite.

 Date de 
 création:  2002
 Gestion:  Michael Kennedy, 
  président du collège; 
  Ernst Merz, 
  directeur administratif
 Personnel:  96 (57 personnes plus 
  39 membres nationaux,  
  adjoints et assistants)
 Addresse:  Maanweg 174, 
  2516 AB La Haye, 
  Pays-Bas
 Tél.  (31-70) 412 50 00
 Fax  (31-70) 412 55 55

 E-mail:  info@eurojust.eu.int
 Internet:  http://www.eurojust.eu.int 
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